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Code du travail 

Projet de loi complétant 

les dispositions relatives à la 

démocratie sociale issues de la loi 

n° 2008-789 du 20 août 2008 

Projet de loi complétant 

les dispositions relatives à la 

démocratie sociale issues de la loi 

n° 2008-789 du 20 août 2008 

Art. L. 2122-5. - Dans les bran-
ches professionnelles, sont représentati-
ves les organisations syndicales qui : 
…………………………………………. 

3° Ont recueilli au moins 8 % 
des suffrages exprimés au premier tour 
des dernières élections des titulaires aux 
comités d’entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des 
délégués du personnel, quel que soit le 
nombre de votants, additionnés au ni-
veau de la branche. La mesure de l’au-
dience s’effectue tous les quatre ans. 

Article 1er

Le 3° de l’article L. 2122-5 du 
code du travail est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « suffrages 
exprimés » sont insérés les mots : « ré-
sultant de l’addition au niveau de la 
branche, d’une part, des suffrages ex-
primés » ; 

2° Les mots : « additionnés au 
niveau de la branche. » sont remplacés 
par les mots : « d’autre part, des suffra-
ges exprimés aux élections concernant 
les entreprises de moins de onze salariés 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 2122-10-1 et suivants. » 

Article 1er

Sans modification 

Article 2 Article 2 

 L’article L. 2122-6 du code du 
travail est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

Sans modification 

Art. L. 2122-6. - Dans les bran-
ches dans lesquelles plus de la moitié 
des salariés sont employés dans des en-
treprises où, en raison de leur taille, ne 
sont pas organisées d’élections profes-
sionnelles permettant d’y mesurer l’au-
dience des organisations syndicales, et 
jusqu’à l’intervention d’une loi suivant 
les résultats d’une négociation nationale 
interprofessionnelle, aboutissant au plus 
tard le 30 juin 2009, sur les moyens de 
renforcer l’effectivité de la représenta-
tion collective du personnel dans les pe-
tites entreprises et d’y mesurer l’au-
dience des organisations syndicales, 
sont présumées, sans préjudice de la 
preuve du contraire, représentatives les 
organisations syndicales de salariés affi-
liées à des organisations syndicales re-
présentatives au niveau national et in-

« Art. L. 2122-6. -  Dans les 
branches concernant exclusivement les 
activités agricoles mentionnées aux 1° à 
4° de l’article L. 722-1 et au 2° de l’arti-
cle L. 722-20 du code rural, le seuil fixé 
au 3° de l’article L. 2122-5 est apprécié 
au regard des suffrages exprimés aux 
élections des membres représentant les 
salariés de la production agricole aux 
chambres départementales d’agriculture 
mentionnées à l’article L. 511-7 du code 
rural. » 
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terprofessionnel. 
Sont également considérées 

comme représentatives pendant cette pé-
riode les organisations syndicales qui 
satisfont aux critères mentionnés à l’ar-
ticle L. 2121-1 autres que celui de l’au-
dience.

Art. L. 2122-9. - Sont représenta-
tives au niveau national et interprofes-
sionnel les organisations syndicales 
qui : 

Article 3 Article 3 

…………………………………………. 
3° Ont recueilli au moins 8 % 

des suffrages exprimés au premier tour 
des dernières élections des titulaires aux 
comités d’entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des 
délégués du personnel, quel que soit le 
nombre de votants, additionnés au ni-
veau de la branche. Sont également pris 
en compte les résultats de la mesure de 
l’audience prévue à l’article L. 2122-6, 
s’ils sont disponibles. La mesure de 
l’audience s’effectue tous les quatre ans. 

Le 3° de l’article L. 2122-9 du 
code du travail est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « suffrages 
exprimés », sont ajoutés les mots : « ré-
sultant de l’addition au niveau national 
et interprofessionnel des suffrages ex-
primés » ; 

2° Les mots : « additionnés au 
niveau de la branche. » sont remplacés 
par les mots : « des suffrages exprimés 
aux élections concernant les entreprises 
de moins de onze salariés dans les 
conditions prévues aux articles 
L. 2122-10-1 et suivants ainsi que des 
suffrages exprimés aux élections des 
membres représentant les salariés aux 
chambres départementales d’agriculture 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 2122-6. » ; 

Sans modification 

 3° La deuxième phrase est sup-
primée. 

DEUXIÈME PARTIE 
Les relations collectives de travail 

LIVRE IER

Les syndicats professionnels 

TITRE II 
Représentativité syndicale 

CHAPITRE II
Syndicats représentatifs 

Section 4 
Représentativité syndicale au niveau 

national et interprofessionnel 

Article 4 

Il est inséré, après la section 4 du 
chapitre II du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie du code du travail, une 
section 4 bis intitulée : « Mesure de 
l’audience des organisations syndicales 
concernant les entreprises de moins de 
onze salariés » comprenant les articles 
L. 2122-10-1 à L. 2122-10-11 ainsi ré-
digés : 

Article 4 

I. - Non modifié 

« Art. L. 2122-10-1. -  En vue de  
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mesurer l’audience des organisations 
syndicales auprès des salariés des entre-
prises de moins de onze salariés, à l’ex-
ception de ceux relevant des branches 
mentionnées à l’article L. 2122-6, un 
scrutin est organisé au niveau régional 
tous les quatre ans. Ce scrutin a lieu au 
cours d’une période fixée par décret. 

« Art. L. 2122-10-2. - Sont élec-
teurs les salariés des entreprises qui em-
ploient moins de onze salariés au 31 dé-
cembre de l’année précédant le scrutin, 
titulaires d’un contrat de travail à cette 
date, âgés de seize ans révolus et ne fai-
sant l’objet d’aucune interdiction, dé-
chéance ou incapacité relative à leurs 
droits civiques. 

« Art. L. 2122-10-3. - Par déro-
gation à leurs obligations relatives au 
secret professionnel, les caisses de sécu-
rité sociale communiquent aux services 
du ministre chargé du travail les don-
nées relatives aux entreprises employant 
un ou plusieurs salariés ainsi que les 
données relatives à ces salariés portées 
sur les déclarations sociales et nécessai-
res à la constitution de la liste électorale.

« Art. L. 2122-10-4. - La liste 
électorale est établie par l’autorité com-
pétente de l’État. Les électeurs sont ins-
crits dans deux collèges, d’une part un 
collège “cadres” et d’autre part un col-
lège “non cadres” en fonction des in-
formations relatives à l’affiliation à une 
institution de retraite complémentaire 
portées sur les déclarations sociales 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. L. 2122-10-5. - Tout élec-
teur ou un représentant qu’il aura dési-
gné peut saisir le juge judiciaire d’une 
contestation relative à une inscription 
sur la liste électorale, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État.

 « Le juge saisi d’une contestation 
vérifie que les électeurs concernés rem-
plissent les conditions fixées à l’article 
L. 2122-10-2. 
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« Art. L. 2122-10-6. - Les orga-
nisations syndicales de salariés qui sa-
tisfont aux critères de respect des va-
leurs républicaines et d’indépendance, 
légalement constituées depuis au moins 
deux ans, et auxquelles les statuts don-
nent vocation à être présentes dans le 
champ géographique concerné ainsi que 
les syndicats affiliés à une organisation 
syndicale représentative au niveau na-
tional et interprofessionnel se déclarent 
candidats auprès des services du minis-
tère chargé du travail dans des condi-
tions déterminées par décret en Conseil 
d’État. 

« Art. L. 2122-10-7. - Le scrutin 
a lieu par voie électronique et par cor-
respondance. 

 « Les conditions de son dérou-
lement sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. L. 2122-10-8. - Les règles 
établies par les articles L. 10 et L. 67 du 
code électoral s’appliquent aux opéra-
tions électorales. 

« Art. L. 2122-10-9. - L’em-
ployeur laisse aux salariés le temps né-
cessaire pour voter depuis leur lieu de 
travail. 

« Art. L. 2122-10-10. - L’em-
ployeur laisse aux salariés de son entre-
prise désignés dans le cadre de ce scru-
tin en tant qu’assesseur, délégué et 
mandataire des organisations syndicales 
candidates, le temps nécessaire pour 
remplir leurs fonctions. Ce temps est 
considéré comme temps de travail et 
payé à l’échéance normale. 

 « L’exercice par un salarié des 
fonctions d’assesseur, délégué et man-
dataire des organisations syndicales 
candidates, ne peut être la cause d’une 
sanction ou d’une rupture du contrat de 
travail par l’employeur. 

« Art. L. 2122-10-11. - Les 
contestations relatives au déroulement 
des opérations électorales sont de la 
compétence du juge judiciaire dans des 
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conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

Section 5 
Dispositions d’application 

 II (nouveau). - La section 5 du 

chapitre II du titre II du livre Ier de la 

deuxième partie du même code, est com-

plété par un article L. 2122-13 ainsi ré-

digé : 

 « Art. L. 2122-13. - Avant 

l’ouverture du scrutin prévu à 

l’article L. 2122-10-1, le ministre char-

gé du travail présente au Haut Conseil 

du dialogue social les modalités rete-

nues pour son organisation. » 

Art. L. 2122-7. - Sont représenta-
tives au niveau de la branche à l’égard 
des personnels relevant des collèges 
électoraux dans lesquels leurs règles sta-
tutaires leur donnent vocation à présen-
ter des candidats les organisations syn-
dicales catégorielles qui sont affiliées à 
une confédération syndicale catégorielle 
interprofessionnelle nationale et qui 
remplissent les conditions de l’article 
L. 2122-5 dans ces collèges ou bien les 
conditions de l’article L. 2122-6. 

Art. L. 7111-8. - Dans les bran-
ches qui couvrent les activités des en-
treprises de presse, publications quoti-
diennes ou périodiques et agences de 
presse, ainsi que les activités des entre-
prises de communication au public par 
voie électronique ou de communication 
audiovisuelle, sont représentatives à 
l’égard des personnels mentionnés à 
l’article L. 7111-1 les organisations 
syndicales qui remplissent les condi-
tions de l’article L. 2122-5 dans les col-
lèges électoraux de journalistes, ou bien 
les conditions de l’article L. 2122-6. 

Article 5 

I. - Le code du travail est ainsi 
modifié : 

1° Aux articles L. 2122-7 et 
L. 7111-8, les mots : « ou bien les 
conditions de l’article L. 2122-6 » sont 
supprimés ; 

Article 5 

Sans modification 

Art. L. 2232-2. - La validité d’un 
accord interprofessionnel est subordon-
née à sa signature par une ou plusieurs 
organisations syndicales de salariés re-
présentatives ayant recueilli, aux élec-
tions prises en compte pour la mesure 
de l’audience prévue au 3° de l’article 
L. 2122-9, au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur d’organisations re-
connues représentatives à ce niveau, 
quel que soit le nombre de votants, et à 
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l’absence d’opposition d’une ou plu-
sieurs organisations syndicales de sala-
riés représentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés en fa-
veur des mêmes organisations à ces 
mêmes élections, quel que soit le nom-
bre de votants. 

Sont également pris en compte 
les résultats de la mesure de l’audience 
prévue à l’article L. 2122-6, lorsqu’ils 
sont disponibles. 
…………………………………………. 

2° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 2232-2 est supprimé ; 

Art. L. 2232-6. - La validité 
d’une convention de branche ou d’un 
accord professionnel est subordonnée à 
sa signature par une ou plusieurs organi-
sations syndicales de salariés représen-
tatives ayant recueilli, aux élections pri-
ses en compte pour la mesure de 
l’audience prévue au 3° de l’article 
L. 2122-5 ou, le cas échéant, dans le ca-
dre de la mesure de l’audience prévue à 
l’article L. 2122-6, au moins 30 % des 
suffrages exprimés en faveur 
d’organisations reconnues représentati-
ves à ce niveau, quel que soit le nombre 
de votants, et à l’absence d’opposition 
d’une ou plusieurs organisations syndi-
cales de salariés représentatives ayant 
recueilli la majorité des suffrages ex-
primés en faveur des mêmes organisa-
tions à ces mêmes élections ou, le cas 
échéant, dans le cadre de la même me-
sure d’audience, quel que soit le nombre 
de votants. 
…………………………………………. 

3° Aux articles L. 2232-6, 
L. 2232-7 et L. 7111-10, les mots : « ou, 
le cas échéant, dans le cadre de la me-
sure de l’audience prévue à l’arti-
cle L. 2122-6 » ainsi que les mots : « ou, 
le cas échéant, dans le cadre de la même 
mesure d’audience » sont supprimés. 

Art. L. 2232-7. - La représentati-
vité reconnue à une organisation syndi-
cale catégorielle affiliée à une confédé-
ration syndicale catégorielle au titre des 
salariés qu’elle a statutairement voca-
tion à représenter lui confère le droit de 
négocier toute disposition applicable à 
cette catégorie de salariés. 

Lorsque la convention de bran-
che ou l’accord professionnel ne 
concerne qu’une catégorie profession-
nelle déterminée relevant d’un collège 
électoral, sa validité est subordonnée à 
sa signature par une ou plusieurs organi-
sations syndicales de salariés représen-
tatives ayant recueilli, aux élections pri-
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ses en compte pour la mesure de 
l’audience prévue au 3° de l’article 
L. 2122-5 ou, le cas échéant, dans le ca-
dre de la mesure de l’audience prévue à 
l’article L. 2122-6, au moins 30 % des 
suffrages exprimés dans ce collège en 
faveur d’organisations reconnues repré-
sentatives à ce niveau, quel que soit le 
nombre de votants, et à l’absence d’op-
position d’une ou plusieurs organisa-
tions syndicales de salariés représentati-
ves ayant recueilli dans ce collège la 
majorité des suffrages exprimés en fa-
veur des mêmes organisations à ces 
mêmes élections ou, le cas échéant, dans 
le cadre de la même mesure d’audience, 
quel que soit le nombre de votants. 

Art. L. 7111-10. - Lorsque la 
convention de branche ou l’accord ne 
concerne que les journalistes profes-
sionnels et assimilés, sa validité est su-
bordonnée à sa signature par une ou 
plusieurs organisations syndicales de sa-
lariés représentatives ayant recueilli, aux 
élections prises en compte pour la me-
sure de l’audience prévue au 3° de 
l’article L. 2122-5 ou, le cas échéant, 
dans le cadre de la mesure de l’audience 
prévue à l’article L. 2122-6, au moins 
30 % des suffrages exprimés dans le 
collège de journalistes en faveur 
d’organisations reconnues représentati-
ves à ce niveau, quel que soit le nombre 
de votants, et à l’absence d’opposition 
d’une ou de plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli la majorité des suffrages 
exprimés dans ce collège à ces élections 
ou, le cas échéant, dans le cadre de la 
même mesure d’audience, quel que soit 
le nombre de votants. 

Code de l’aviation civile 

Art. L. 423-9. - Dans les entre-
prises de transport et de travail aériens 
ou leurs établissements, lorsqu’un col-
lège électoral spécifique est créé pour le 
personnel navigant technique, est repré-
sentative, à l’égard des personnels rele-
vant de ce collège, l’organisation syndi-
cale qui satisfait aux critères prévus à 
l’article L. 2121-1 du code du travail et 
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qui a recueilli au moins 10 % des suf-
frages exprimés au premier tour des 
dernières élections des titulaires au co-
mité d’entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des 
délégués du personnel dans ce collège, 
quel que soit le nombre de votants. 

Dans les branches qui couvrent 
les activités de transport et de travail aé-
riens, sont représentatives, à l’égard du 
personnel navigant technique, les orga-
nisations syndicales qui remplissent les 
conditions prévues à l’article L. 2122-5 
du code du travail dans les collèges 
électoraux de personnels navigants 
techniques, ou bien les conditions pré-
vues à l’article L. 2122-6 du même 
code. 

II. - Le code de l’aviation civile 
est ainsi modifié : 

1° À l’article L. 423-9, les mots : 
« , ou bien les conditions de l’arti-
cle L. 2122-6 du même code » sont sup-
primés ; 

Art. L. 423-10. - Dans les entre-
prises dans lesquelles un collège électo-
ral spécifique est créé pour les person-
nels navigants techniques, lorsque la 
convention de branche ou l’accord d’en-
treprise ou d’établissement ne concerne 
que les personnels navigants techniques, 
sa validité est subordonnée à sa signa-
ture par une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli au moins 30 % des suf-
frages exprimés dans ce collège spécifi-
que au premier tour des dernières élec-
tions des titulaires au comité 
d’entreprise ou de la délégation unique 
du personnel ou, à défaut, des délégués 
du personnel quel que soit le nombre de 
votants, et à l’absence d’opposition 
d’une ou de plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli la majorité des suffrages 
exprimés dans ce collège à ces élections, 
quel que soit le nombre de votants. 

Lorsque la convention ou l’ac-
cord ne concerne que les personnels na-
vigants techniques, sa validité est su-
bordonnée à sa signature par une ou 
plusieurs organisations syndicales de sa-
lariés représentatives ayant recueilli, aux 
élections prises en compte pour la me-
sure de l’audience prévue au 3° de 
l’article L. 2122-5 du code du travail ou, 
le cas échéant, dans le cadre de la me-
sure de l’audience prévue à l’article 
L. 2122-6 du même code, au moins 

2° À l’article L. 423-10, les 
mots : « ou, le cas échéant, dans le cadre 
de la mesure de l’audience prévue à l’ar-
ticle L. 2122-6 du même code », ainsi 
que les mots : « ou, le cas échéant, dans 
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30 % des suffrages exprimés dans le 
collège de personnels navigants techni-
ques en faveur d’organisations recon-
nues représentatives à ce niveau, quel 
que soit le nombre de votants, et à 
l’absence d’opposition d’une ou de plu-
sieurs organisations syndicales de sala-
riés représentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés dans ce 
collège à ces élections ou, le cas 
échéant, dans le cadre de la même me-
sure d’audience, quel que soit le nombre 
de votants. 

le cadre de la même mesure d’au-
dience » sont supprimés. 

Loi n° 2008-789 du 20 août 2008 

portant rénovation de la démocratie 

sociale et réforme du temps de travail 

Art. 11. - I. - La première mesure 
de l’audience au niveau des branches 
professionnelles et au niveau national et 
interprofessionnel, prévue aux articles 
L. 2122-5 et L. 2122-9 du code du tra-
vail dans leur rédaction issue de la pré-
sente loi, est réalisée au plus tard cinq 
ans après la publication de la présente 
loi. 

III. - L’article 11 de la loi 
n° 2008-789 du 20 août 2008 portant 
rénovation de la démocratie sociale et 
réforme du temps de travail est ainsi 
modifié : 

1° Au I, les mots : « dans leur ré-
daction issue de la présente loi » sont 
supprimés ; 

II. - Jusqu’à la première détermi-
nation des organisations syndicales de 
salariés reconnues représentatives au ni-
veau national et interprofessionnel, telle 
que prévue au I du présent article, sont 
présumées représentatives à ce niveau 
les organisations syndicales de salariés 
présumées représentatives au niveau na-
tional et interprofessionnel à la date de 
publication de la présente loi, ainsi que 
toute organisation syndicale de salariés 
dont la représentativité est fondée sur 
les critères mentionnés à l’article 
L. 2121-1 du code du travail dans sa ré-
daction antérieure à la présente loi. 

III. - Jusqu’à la première déter-
mination des organisations syndicales 
de salariés reconnues représentatives au 
niveau de la branche professionnelle, 
telle que prévue au I du présent article, 
sont présumés représentatifs à ce niveau 
les syndicats affiliés aux organisations 
syndicales de salariés représentatives au 
niveau national et interprofessionnel 
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mentionnées au II et les organisations 
syndicales de salariés déjà représentati-
ves au niveau de la branche à la date de 
publication de la présente loi. 

Pendant quatre ans à compter de 
la première détermination des organisa-
tions syndicales de salariés reconnues 
représentatives au niveau des branches 
en application des articles L. 2122-5 et 
L. 2122-6 du code du travail dans leur 
rédaction issue de la présente loi, toute 
organisation syndicale affiliée à l’une 
des organisations syndicales de salariés 
reconnues représentatives au niveau na-
tional et interprofessionnel est présumée 
représentative au niveau de la branche. 
…………………………………………. 

2° Au III, les mots : « des articles 
L. 2122-5 et L. 2122-6 du code du tra-
vail dans leur rédaction issue de la pré-
sente loi » sont remplacés par les mots : 
« de l’article L. 2122-5 du code du tra-
vail ». 

Code du travail 

DEUXIÈME PARTIE 
Les relations collectives de travail 

LIVRE II 
La négociation collective - 

Les conventions et accords 

collectifs de travail 

TITRE III 
Conditions de négociation et de 

conclusion des conventions et accords 

collectifs de travail 

Article 6 

Le chapitre IV du titre III du li-
vre II de la deuxième partie du code du 
travail est ainsi modifié : 

Article 6 

Alinéa sans modification 

CHAPITRE IV
Commissions paritaires locales

1° Dans son intitulé, le mot : 
« locales » est remplacé par le mot : 
« territoriales » ; 

1° Non modifié 

 2° Il est créé une section 1 intitu-
lée : « Commissions paritaires locales 
pour l’ensemble des entreprises » et 
comprenant les articles L. 2234-1 à 
L. 2234-3 ; 

2° Il … 
… paritaires territoriales

pour l’ensemble … 

… L. 2234-3 ; 

 3° Il est ajouté une section 2 ain-
si rédigée : 

3° Alinéa sans modification 

« Section 2 Division 
« Commissions paritaires 

pour les très petites entreprises

et intitulé sans modification 

« Art. L. 2234-4. - Des commis-
sions paritaires régionales peuvent être 
constituées par accord conclu dans les 
conditions prévues à l’article L. 2231-1, 
afin, d’une part, d’assurer un suivi de 
l’application des conventions et accords 
collectifs de travail et, d’autre part, 

« Art. L. 2234-4. - Alinéa sans 
modification 
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d’apporter une aide en matière de dialo-
gue social aux salariés et aux em-
ployeurs des entreprises de moins de 
onze salariés. 

 « Des commissions paritaires 
peuvent également être mises en place 
par accord conclu dans les conditions 
prévues à l’article L. 2231-1, au niveau 
local, départemental ou national. 

« Des … 

… niveau 
départemental ou national. 

« Les commissions paritaires ne 

sont investies d’aucune mission de 

contrôle des entreprises dans le champ 

considéré. Leurs membres n’ont pas la 

faculté de pénétrer à l’intérieur d’une 

entreprise, sans l’accord de 

l’employeur, pour y exercer les missions 

prévues au premier alinéa. 

 « Les accords instituant les com-
missions paritaires déterminent leur 
composition en tenant compte, pour les 
représentants des salariés, des résultats 
obtenus aux élections prévues aux arti-
cles L. 2122-10-1 et suivants dans le 
champ couvert par la commission pari-
taire. Les dispositions de l’article 
L. 2234-3 leur sont applicables. » 

Alinéa sans modification 

Article 7 Article 7 

 Dans les deux ans suivant la te-
nue de l’élection prévue aux arti-
cles L. 2122-10-1 et suivants du code du 
travail, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport établissant un bi-
lan des accords prévus à l’arti-
cle L. 2234-4 du même code et des ré-
sultats de la négociation 
interprofessionnelle sur la représentation 
du personnel. Ce rapport peut proposer 
des adaptations législatives éventuelles 
découlant de ce bilan. 

Sans modification 

Article 8 Article 8 

 La date du renouvellement géné-
ral des conseils de prud’hommes est 
fixée par décret et, au plus tard, au 
31 décembre 2015. Le mandat des 
conseillers prud’hommes est prorogé 
jusqu’à cette date. 

Sans modification 


